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24me annee. Juillet 1916

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

LETTRES ET RAPPORTS

SUR EES PAROISSES ET LES UCOLES DU

BAILLIAGE D'fiCHALLENS

Les pieces suivantes, tirees des archives cantonales vau-
doises et fribourgeoises, nous ont ete communiquees par
notre collaborateur M. le chanoine Emm. Dupraz. Elles pre-
sentent un grand interet pour l'histoire economique des

paroisses et des ecoles du baillage d'Echallens aux XVIIme

siecle. Nous les classerons, autant que possible, dans leur

ordre chronologique.
E. M.

I

Rapport et preavis de la Chambre des Tresoriers et des

Bannerets sur la repartition des biens d'Eglise de Poliez-

le-Grand et de Penthereaz, du 17 fevrier 1636.

Messrs les Baillis de Romainmötier et Echallens ayant
decrit, estime et reparti les biens d'eglise ä Penthereaz et

Poliez-le-Grand, Messgrs les Boursiers Allemand et Romand

ainsi que les Banderets, en suite dun mandat du Conseil du

6 7bre 1635, qu'ils ont lu et discute, ont preavise comme
suit. En premier lieu, LL. EE. sont dans l'intention de

rendre ces biens ä leur ancienne destination; et comme le
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predicant de Goumoens (qui preche aussi ä Penthereaz) et
celui de Pöliez-le Grand ont de modiques prebendes, mais

sont ä proximite de ces biens, qu'ils peuvent plus commo-
dement administrer, en meme temps qu'ils y peuvent
employer les corvees dues; d'autre part, il est indispensable de

tenir un maitre d'ecole dans chacun de ces deux endroits pour
l'instruction de la jeunesse, Messgrs trouvent bon que les

biens d'eglise de Poliez-le-Grand soient repartis de telle

faqon (pour la part qui est ä LL. EE.) que le predicant en
ait les deux tiers pour amelioration de sa prebende, et que
l'autre tiers soit consacre ä l'entretien d'un maitre d'ecole.
De meme pour les biens d'eglise de Penthereaz, les 2/s seront
attribues au predicant de Goumoens et l'autre an maitre
d'ecole qu'on etablira ä Penthereaz. Les censes directes
seront touchees en entier par le predicant, quitte ä celui-ci ä

en bonifier le t/3 au maitre d'ecole. II sera enjoint au Bailli
d'Yverdon de chercher des personnes pieuses, honnetes et
de bonne renommee pour remplir les offices de regents et
instruire la jeunesse dans la religion chretienne : le Bailli en

aura l'inspection et aucun regent ne sera nomme sans son
automation et il aura la main ä la repartition des biens comme
dessus.

Cependant LL. EE. avant que de declarer que telle est leur
volonte en ce qui concerne les maitres d'ecole, trouvent ä

propos que les dites communes soient requises par ecrit de

dire pour combien elles veulent contribuer de leurs propres
fonds annuellement pour l'entretien des maitres d'ecole et
en particulier qu'on les invite ä leur fournir le logement et

l'affourage. Enfin il est tout aussi necessaire d'ecrire ä

Monseigneur le bailli d'Echallens ou au curial Panchaud

afin qu'ils consultent les titres et documents des dits biens

ecclesiastiques et fassent rapport sur leur situation, et
fassent en sorte que ou les originaux ou des copies authen-
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tiques de ce qui concerne la part de LL. EE. soient reunis ä

eelles-ci et qu'on fournisse aux predicants des extraits et

repertoires, soit rentiers instructifs. Le tout sous l'ap-

probation et amendement de LL. EE. Fait le 17 fevrier

1636.

II

Requete au sujet de l'ecole d'Echallens. (Cette piece non datee

doit etre de l'annee 1636.).

Tres illustres et souverains Seigneurs.

Exposent en toute humilite vos tres humbles subjets de

Pollie le Grand au baillage d'Eschallens qu'il leur est tres
necessaire davoir un maistre deschole pour l'instruction de

leurs enfants dautant plus quils sont entremesles avecq ceux
de contraire opinion de quoy vos excellences peuvent juger
par levenement des choses passees.

Pour lentretenement deuquel maistre deschole ils nont de

quoy fournir acause de la sterilite du lieu, la pauvrete parti-
culiere des habitants, le peu ou rien de biens commungs et
les grandes charges soit en censes ou en charrois a quoy ils

sont ordinairemcnt employes pour les bien et service des

deux Estats.

Pour la difficulte de ces pensements et la necessite de la

chose les suppliants ont remarque que les revenus de la

Cure du diet Pollie le Grand appartiennent pour la moitie

aux illustres Seigneurs de Fribourg, laquelle vostre moitie

rapporte par communes annees septante florins ainsi qu'il
appert par les amodiations.

Quant ä l'autre moitie appartenante aux illustres

Seigneurs de Fribourg, ils en disposent particulier a leur bon

plaisir et commodite en sorte que le cure de Bottens en leur

nom est en possession de la jouissance.
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Sur telles consideration les suppliants asseures de la piete
de vos excellences supplient tres humblement que leur bon

plaisir soit de leur donner en abergement vostre moitie des

revenus de la dicte eure soubs telles charges et conditions

que bon vous semblera a telle fin quils ayent de quoy suppe-
diter a l'entretien d'un maistre deschole qui leur est tres
necessaire davoir pour linstruetion de leurs enfans, ce qui
contribuera ä la gloire de Dieu au salut des siens, au bien de

lestat et au profit de vos tres humbles subjets lesquels attendants

sur ce que dessus la bonne volonte de vos excellences,
continuent de prier Dieu pour la prosperite de vos tres
illustres personnes et protection des estats de vos
excellences.

(II n'y a ni signature ni date).

III

Requete de Penthereaz en faveur d'une ecole.

Tres Honores, Magnifiques et Souverains Seigneurs.

Les Gouverneurs et Communiers de Penthereaz Baillage
d'Eschallens, vos tres humbles et obeissänts subjects et ser-
viteurs remercient Dieu de tout leur cceur de ce quayant y
ha environ dix sept ans fourni a vos Excellences des

legitimes raison de faire le plus audict lieu, la Messe en auroit
este chassee et les biens de la Cure se sont des lors admo-
diez environ a 15 sacs moitie ble moitie grains printa-
nieres.

Et comme entre autres revenus de la dite Cure toutes les

charrues du diet lieu doivent trois corvees pour arrer et
cultiver les terres et possessions de la dicte Cure et non
autrement ou pour chalcune corvees deux sols au choix de

Vos Excellences ainsi quest porte de mot a mot par la.
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reconnaissance icy exhibee. II est ainsy que Ies cinq
premieres annees apres le plus durant la Prefecture de deffunct
Monsieur Ie Banderet Bickardt1, ils furent exempts de faire
les dictes corvees. Mais aussi des lors Ies diets biens ont este

amodies ä un papiste qui s'en est bien recompense et qui ne

se leontente de leurs faire labourer les dictes terres, ains

(mais) leur en faict aussi cultives däutres et ne manque a

leur faire a faire les dictes trois corvees sans sestre jamais
contente des diets deux sols comment faisoit souvent le

j adis cure. Estants par ce moyen plus charges qu'auparavant
sans que cela revienne a leur avantage, ains audict papiste
lequel comme ils estiment se seroit desia converty ä nostre

Religion reformee nestoit quelque petit prosfit qu'il peut
tirer sur lamodiation des diets biens. La Moitie desquels

ayant este donnee par L. Excellences de Fribourg au cure
de Boctens il ny a point de doubte que lautre moitie pour-
roit estre appliquee a un plus seainct usage, scavoir est pour
l'entretien d'un maistre deschole consider^ notamment que
le jadis cure faisait l'escole mesme sans scrupule aprenoit
aussy bien ä lire ceux de nostre Religion comme les papistes

qu'estoit un grand avantage pour leurs enfants. Et comme
veritablement les humbles exposants sont pauvres tant en

leur particulier qu'en ce qui concerne la commune et qu'ils
ne scauroyent entretenir un Maistre d'Eschole sans la favorable

assistance de Vos Excellences, ils Ies supplient bien
humblement que leur bon plaisir soit leur donner en aberge-
ment l'autre moitie du diet revenu soubs telle cense qu'il
plaise ä Vos Excellences et ils promettent en bonne foy de

faire une honeste pension a quelque bon Maistre d'Eschole

qui puisse enseigner leur jeunesse et plusieurs qui s'estants

•convertis du Papisme a nostre Religion sont bien ayses

1 Jacques Bickardt fut bailli d'Echallens de 1620 ä 1625.
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d'estre catechises et qui puisse aussi faire les prieres s'il
leur arrivoit dans leurs Maisons quelques maladie avant que
pouvoir evoquer leur Seigneur Ministre assez eloigne d'eux.
Car si par vostre bienveillance accoustumee et zele qu'avez
a la gloire de Dieu, ils peuvent obtenir leur humble requette
indubitablement ce sera une oeuvre tres agreable a nostre
bon Dieu qui recommande sey estroictement l'erudition des

enfans et laquelle contribuera a son honneur, ä l'edification de

son Esglise et au salut des humbles suppliants et de leurs
descendants mieux instruicts que du passe, pourront estre

tant plus propres a rendre l'honneur et l'obeyssance deues

a Vos Excellences lesquelles par ce moyen attireront de

plus en plus la grace et saincte benediction sur leurs illustres
Estats quil veuille toujours accroistre et faire prosperes.
Amen.

(Lettre de septembre 1635 sans signature).

Berne et Fribourg s'emparerent des biens des cures des

paroisses qui, dans le baillage, passerent ä la reforme.
Iis amodierent les domaines dont ils se partageaient les

revenus.
Iis nommerent des experts pour en faire une taxe gene-

rale dont voici le sommaire pour les cures de Poliez-le-Grand

et de Penthereaz. Sont compris les revenus des diverses

dimes au censes.

Pour Poliez le-Grand

3435 florins
En ble messes 2 sacs 1 quarteron
En avoine 13 sacs 2 quarterons
En legume 4 sacs.

Les seigneurs de Fribourg laissaient leur part soit la
moitie au cure de Bottens.

L'autre möitie revenait aux seigneurs de Berne qui firent
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don de 3 sacs de ble pour le maistre d'eschole d'Eschal-

lens.

S'ensuit les pieces de la cure de Penthereaz tant terres que

pres appartenant ä Leurs Excellences des deux Estats Berne

et Fribourg.

Sommaire

En deniers 3257 florins.
En froment messes 6 sacs 1 quart.
En avoine 3 sacs 3 quarts.
Chapon 1

"Dont la moitie competante ä L. Ex. de Fryb. qui a este

remise au prestre de Bottens, estant distraite du reste pr
la part de L. Ex. de Berne.

En deu 1.628 fl.

En froment mes. 3 sacs 1 q.
En avoine 1 1/2 sacs et 1 d/2 q.

Chapon 1/,2.

IV

Requete du ministre de Poliez-le-Grand.

Magnifiques, Puissans et Souverains Seigneurs.

En toute humilite se presente devant Vos Excellences

vostre humble subjet et serviteur Pierre Thorel ministre de

la parole de Dieu a Polliez le Grand Ballifvage d'Eschallens

exposant que comme ainsi soit qu'il y auroit environ quatre
ou cinq annees qu'il auroit presente requeste a vos dictes
Exc. aux fins d'obtenir quelque surcroist de pension et

notamment adjonction d'une certaine partie des revenus du

jadis cur6 du dit Polliez le Grand, lequel ayant este par le

moyen du plus qui fut fait il y a environ une quinzaine d'an-

nees, chasse, avec l'idolatrie du dit Poliez le Grand, ses dits

revenus seroient arrives par moitie a Vos dites Exc., une
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partie desquels auroit dejia este baillee ä la communaute du

village d'Eschallens pour un maistre d'eschole. Neanmoins

jaurois este esconduit de ma dite requeste avec promesse
toutefois et assurance que Mon Seigneur le tresorier Bücher

me bailla que a une autre commodite Vos dites Exc. advise-

royent ä pourvoir ä la petitesse de la pension qu'il a pleu ä

Vos Exc. de conceder au dit Ministre de Polliez le Grand.
Tellement que fonde sur cette esperance qui pour lors me

fut baillee et sur l'assurance de la bonne volonte et liberalite
accoutumee de Vos dites Exc envers les serviteurs de Dieu

et de Vos dites Exc., j'ai pris la hardiesse de reiterer ä

present mon humble requeste laquelle est fondee sur les rai-

sons suivantes Premierement que depuis la premiere
institution de la charge et pension du Ministre de Polliez le

Grand, j'ai este surcharge de la tache de Bottens qui est

eloigne d'une heure du dit Poliez le Grand ou cest que je

suis oblige d'aller tous les dimanches, sans que pour cela la

pension ait este aucunement augmentee. Secondement que
ce que je requiere de leurs Excel, est un bien d'Esglise,
dont Messieurs de Frybourg ont dejia donne la part ä leur

prestre de Bottens estimant et en asseurant que leurs

Excel, ne seront de moindre volonte envers leur Ministre.
En troisieme lieu que cela est de petite valeur ne valant par
annee que quatorze escus petits d'amodiation dont encore il
en revient peu de profit ä leurs Excel. En quatrieme lieu

que la pension que j'ay est fort chetive n'ayaot pas moyen
seulement d'entretenir ma famille. Et finalement que je n'ay

pas seulement moyen d'entretenir une vache ou une chevre

n'ayant aucun pre ny champ ny mesme chenevier. Toutes

lesquelles raisons estant considerees par Vos Excel, m'as-

surent que ne seray esconduit de mon humble requeste ains

(mais) que sentiray l'effet de vostre piete et liberalite
accoustumee. Ce que me fournira nouveau subject de prier
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avec ardeur l'eternel nostre Dieu que say vouloir conserver
vos personnes et posterites et accroitre de plus en plus vos
hauts et illustres estats.

V

Requite du ministre de Goumcens..

A Magnifique, vertueux et tres honore Seigneur Monsieur
Taxloffer, tresorier de la puissante Republique et Canton

de Berne, a Berne.

Magnifique et tres honore Seigneur.

Encore que je soye inconnu a vostre Seigneurie (les occasions

ne m'ayant pas fourni le moyen de vous faire offre de

mes tres humbles services) si est ce que le bien et les

louanges que la renommee publie de vous et la bonne affection

que j'ay appris que vous avez toujours portee ä ceux
que Dieu a appelles au Ministere de son Esglise qui a

toujours ete encline ä les favoriser de vostre assistance toutes
les fois qu'ils ont eu besoin de vostre secours, m'ont donne
la hardiesse de mettre la main ä la plume pour vous tracer
ces lignes. Je supplie tres humblement Vostre Seigneurie si

parmi vos graves et serieuses occupations j'ose vous estre

importun. L'occasion en est telle, les Gouverneurs du

village de Penthereaz ayant fait voyage ä Berne et presente
leur supplication ä leurs Excellences tandante ä obtenir
d'icelles le bien de la Cure dudit village et ayant cela fait ä

mon insceu pour me priver du moyen d'en obtenir quelque

partie de la liberaiite de nos Souverains Seigneurs, je m'es-

tois resolu d'aller apres eux pour presenter aussi sur le

mesme sujet une tres humble requeste puisque je suis

Ministre de la dite Esglise et que je n'en tire aucun salaire

cela ayant este annexe des quelque temps ä la charge du

ministre de la paroisse de Gumoens ou je reside croyant

*
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que leurs Excellences auroyent bien autant d'esgard ä moy
qu'a des paysans qui n'ont d'autre but en leur recherche que
leurs commodites particulieres. Mais entendant que cet
affaire est remise entre les mains de votre Seigrie et de quelques

uns de Messeigrs les Banderets, jay cru que le meilleur

et le plus brief serait de m'adresser ä vous. Je supplie done

autant humblement que je prie Votre Seigrie de mettre en

consideration la petitesse de nos pensions de ces lieux et la

pesanteur de nos charges, le peu de profit que peut revenir
ä Leurs Exceloes du dit revenu de Cure dont je pourrois
estre neantmoins grandement soulage quand j'en pourrois
obtenir le peu qu'il plairoit ä Leurs Excelces de me conceder

et cela faciliteroit le moyen de m'aequitter tant plus fidele-

ment et diligemment de mon devoir ä l'instruction du

peuple de la dite Eglise, en tant qu'au lieu d'un seul presche

qu'on y fait le dimanche on y en pourroit encore faire un
un jour sur semaine qui seroit choisi ä cela. Par ce

moyen le peuple seroit mieux instruit qui est fort brutal et

ignorant de laquelle ignorance procede une infinite de

defauts que se commettent parmi eux, notamment celuy-cy
ä savoir qu'il ny a aueun consistoire pour les ranger a leur
devoir par la discipline ecclesiastique, ils ne se veulent assu-

jettir a aueun ordre, absenter les predications, mesme
absenter la table du Sr pour la moindre occasion sans

crainte d'aucune punition. De la mesme vient qu'ils osent
profaner le jour du Sr par ceuvres manuelles et mechaniques
et autres exces deffendus en tout autre temps aussi bien

qu'au jour du dimanche. La mesme peut estre rapporte le

peu de cas qu'il faut de la peine et despense immense que
Leurs Excel108 ont fait par leur S' zele pour de chasser la

superstition et idolatrie du dit lieu de Penthereaz, ne man-

quant pas ä eux de rendre cette Ste oeuvre inutile en repeu-
plant tous les jours leur village de nouveaux papistes qu'ils
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recoivent pour bourgeois et communiers entre lesquels est

un certain bourguignon ayant cinq fils, deux maries, Ies trois
autres capables de l'estre, et ceuy-la y ont dejia remis les

vogues en vogue. Et ces insolences sont supportees impune-
ment. J'oseray encore adjouter ce mot. C'est que les ayant ä

diverses fois exhortes et comme forces de recevoir un
maistre d'eschole lequel instruisoit assez bien leur jeunesse,

ils l'ont chasse dans deux ou trois mois et ont appele ä cet

office une vieille femme de Montbeliard (je ne scay si eile

fait profession de lutheranisme ou de l'Ubiquite comme ceux
de son pays) sans m'en communiquer un seul mot a moy
leur Pasteur ne regardans pas si leurs enfans seront des leur
bas äge imbus de la verite et instruits es fondements de la

vraye religion, ce que je dis non pour empescher la liberalite
de Leurs Excelces envers eux mais pour descharger ma
conscience et voir si on pourroit apporter remede quand le

mal est curable. Au reste je supplie Vostre Seigrie supporter
ma longeur selon vostre facilite ordinaire et avoir en cet

endroit memoire de vostre tres humble serviteur pour luy
faire obtenir l'effect de son humble requeste. Ce luy sera une

obligation perpetuelle de prier avec tonte l'ardeur de son

coeur le Seigneur notre Dieu quil luy plaise vous combler de

ses saintes benedictions et spirituelles et temporelles et

vous conserver longuement et heureusement en vie pour sa

gloire, pour l'edification de son Esglise et le bien de l'Estat.
Ce sont les voeux

Mon tres honore Seigneur
De vostre tres humble et tres obeissant serviteur

Samuel Thorel, Ministre de Gumoens.

A Gumoens ce I7e de fevrier 1636.

(A suivre.) E. DUPRAZ, ch.
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